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'Une semblable décision fat portéo par eux lu mercredi 25 avril
1860> en réponise à une nouvelle instAnco.oÙ l'on demandait si la
rdsolution donnée pour les sépultures de famille était applicable
aux sépulcres privés. Les deux décisions furent tiplpronvées4 par
le Saint-Père. Certains év¾ques des Etats -Unis n'interprétant

pscomme il le faut la tolérance dont il est par'é dans le dit
décret, ont cru qu'il s'agissait d'une tolérance positive et absolue,
tandit;qve telle n'a jamais été l'intention du S. Siège, qui a toujours
regardé cette tolérance comme pureniont pnssive et destinée"4t
éviter do plus grands mnaux.

Cependant un évêque qui avait partagé cette opinion, ne se
sentant pas parfaitement tranquille, s'adressa à cette su.iprêrne
congrégation pour on obtenué une interprétatioû certaine. Sa
demande fut proposée dans la congrégtiog du mercredi 14 nov.
1888; les E.-Cardinaux décrétèrentque l'on devrait communiquer
à Mgr I'Evêque suppliant la réponse du Saint-office, dui mercredi
30 miars dont voici la teneur; IlCurent opiscopi totis viribus ut
cuncta fiant ad normam saeroruni canonurn; quatenusvero absque
scandalo et periculo id obtineri non possit, tolerari posse." On
devrait, en outre, lui signifier qu'il devait entendre dans le sens
de cette réponse le décret du- Concile de B3atimore, c-A-d. que la
tolérance dont il y est fait mention est une tolérance purement
passive, Ilad proecavenda majora niala."

Cette question ne peut maintenant soulever de difficultés dans
la province de Québec, car après la malheureuse affaire Guibord,
elle a été réglée par notre Parlement, dans un sens conforme aux
lois de l'Eglise catholique. il1 était bon tout de même, de con-
maître cette lettre de la S. O. de là Propaigande.

ACTE OrîF ICIEL DE L'AUTOIRITE DIOCESAINE

S. Di!. la Çardinal Tasehercun a promulgué, la semaine dernière,
l'Encyclique recommandant aux fidèles l'invocation de la sainte
Vierge et de Saint-JToseph, dans les difficultés des temps actuel-.,
ainsi qu'une autre lettre de Léon XKII, ordonnant und quête -en
faveur des ouvriers de Borne exposés à perdre la foi.

Son Eminence termine ce mandement par le dispositif 'suivan t:
Io Les fidèles de ce diocèse sont invités àt venir assister en aussi

grand nombre que possible, à la récitation publique dasaintrosaire
et de la prière ià Saint-Joseph pendant le mois d'octobre;*


